
INSTALLATIION OU MODIFICATION DES SITES DE TELEPHONIE MOBILE 
 
 

Le Collège communal informe la population qu’une circulaire ministérielle du 09/01/2009 relative à 
l’installation ou la modification des stations relais de téléphonie mobile est entrée en vigueur, et 
qu’une base de données des sites d’antennes est mise à la disposition du public par l’Institut Belge 
des services Postaux et Télécommunications (IBPT).  
 
Il vous est donc loisible de trouver sur site Internet les données de localisation des sites opérationnels 
(www.ibpt.be) 
 
En outre, l’IBPT contrôle les installations existantes (à titre gratuit) à la demande de toute commune 
ou de tout citoyen.  Les coordonnées de l’IBPT sont les suivantes : 
 

IBPT 
Ellipse Building – Bâtiment C 

Bopulevard du Roi Albert II n°35 
1030 BRUXELLES 

Tél. : 02/226.88.88 – Fax : 02/226.88.77 
 

Afin de garantir une information complète et objective de l'ensemble des acteurs, les villes et 
communes sont invitées, avec l'appui de l'ISSeP et des fonctionnaires délégués, à établir et à mettre à 
la disposition du public une carte de localisation des antennes projetées, autorisées ou en exploitation 
ainsi qu'un cadastre des champs électromagnétiques présents sur leur territoire sur la base des 
données reprises dans les demandes de permis d'urbanisme. 
 
En outre, ladite circulaire met l’accent sur l’obligation, pour les opérateurs, de solliciter et obtenir un 
permis d’urbanisme auprès de la Région wallonne pour ajouter ou remplacer une ou plusieurs 
antenne(s) fixe(s) de mobilophonie. 
 
Ce permis devra notamment, pour être accordé, respecter une norme d’immission de 3V/m qui 
représente une densité de puissance maximale de 0,024 W/m² par antenne et dans les lieux de 
séjour, et sera soumis systématiquement à enquête publique d’une durée de 15 jours. 
 

Enfin, les opérateurs devront également déposer une déclaration environnementale et seront soumis 
au respect de conditions intégrales dès septembre 2009. 
 

 
 


